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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence LES MESANGES – 08/06/2017 

RESIDENCE LES MESANGES 
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 08 JUIN 2017 

 
L’an deux mille dix-sept, le huit juin à 13h30, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires 
de la résidence LES MESANGES située avenue Herbofin n° 13 à 6800 LIBRAMONT se sont réunis pour 
une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

1.  Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2.  Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3.  Reconduction du contrat de syndic 
4.  Rapport du conseil de copropriété 
5.  Nomination du conseil de copropriété + Vérificateur aux comptes 
6.  Approbation du procès-verbal de l'AG du 22/06/2016 
7.  Approbation des comptes au 30/04/2017 
8.  Fonds de roulement - budget 
9.  Fonds de réserve 
10. Divers 

 
Présents : Mme DEOM, Mr et Mme LOUIS, Mr GERADIN 
 
Représentés : Mr LOUIS Yohan représenté par Mr et Mme LOUIS, Mme LOUIS Christel représentée 
par Mr et Mme LOUIS 
 
Excusé:  Mr BALON 
 
  
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 

 
Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.   
4 copropriétaires sur 6 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 7031/10000èmes. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mme DEOM Marjolaine est désignée Présidente de l’Assemblée.  
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
3)    Reconduction du contrat de syndic 
 
Le syndic précise que le contrat de syndic est arrivé à son échéance au 17/02/2017.  
En cas de reconduction, le contrat de syndic sera indexé. Les copropriétaires sont hésitants et 
souhaiteraient discuter entre eux. Le syndic se retire. 
 
Les copropriétaires hésitent quant à la possibilité de poursuivre la gestion avec le syndic car ils 
estiment les frais de gestion trop onéreux. 
Les copropriétaires précisent tout de même qu’ils sont satisfaits du travail réalisé par le syndic. 
 
Les copropriétaires se laissent un an pour se renseigner et réfléchir à cette possibilité et reporte le 
point à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale. 
 
Le syndic précise qu'il reconduira le contrat jusqu'au 30/06/18. 
 
4)   Rapport du conseil de copropriété 
 
Voir point divers 
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5)   Nomination du conseil de copropriété et des vérificateurs aux comptes 
 

Mr LOUIS et Mr GERADIN restent membres du conseil de copropriété et vérificateurs aux comptes. 
L'Assemblée accepte à l'unanimité. 
Le syndic précise que le vérificateur aux comptes n’est pas obligatoire dans un immeuble consituté 
de moins de 20 appartements mais précise que chacun est libre de venir vérifier les comptes de la 
copropriété à n’importe quel moment au bureau. 
 
6)  Approbation des Procès-verbal de l'AG du 01 juin 2016 

 
L’Assemblée n’émet aucune remarque. 
Le PV est approuvé à l'unanimité. 
 
 
7) Approbation des comptes au 30/04/2017 

 
Mr GERADIN se questionne au sujet de la facture annuelle d’eau qui a considérablement augmenté 
par rapport à l’année dernière. 

 
Le syndic précise qu’une dernière facture d'eau n’a pas été prise en compte dans le décompte ISTA 
2016 car cette facture a été adressée au bureau juste après avoir envoyé les documents à la société 
ISTA. Cette facture d'eau a tout de même été payée en 2016 et a donc été débitée du compte. 
Cependant, elle n’apparaît que dans les décomptes 2017. 

 
L’année prochaine, le syndic attendra la quatrième facture pour envoyer les données à ISTA pour 
effectuer le décompte individuel. 

 
Mr GERADIN s'interroge tout de même au sujet des 100m³ de consommation d’eau supplémentaire 
par rapport à l'année dernière. 
Mme DEOM précise que sur l’année 2015, il y a une demi-année pour laquelle son appartement 
n'était pas habité. 
 Mr GERADIN précise que la soupape du boiler fuit légèrement et que cette surconsommation peut 
aussi venir de ce problème. 
 
Mr LOUIS s’interroge au sujet de la facture ISTA. Le syndic précise que les questions se rapportant 
aux calculs doivent être posées directement à la société ISTA. 
 
Le syndic propose de faire intervenir le fontainier de la commune de LIBRAMONT pour vérifier que 
tout est en ordre. Mr GERADIN et Mr LOUIS vérifieront d’abord ensemble les compteurs puis 
reviendront vers le syndic afin que celui-ci demande l’intervention du fontainier, si besoin. 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité.  
 
 
8) Fonds de roulement-budget 
 
Le syndic précise que le budget est sensiblement le même que l’année dernière. 
Suivant ce budget établi, le syndic réclame des appels de fonds de roulement trimestriels. 
Les paiements de ces appels de fonds sont à effectuer sur le compte IBAN n °BE66 3631 3133 8343 
Les échéances prévues sont les suivantes :  
 

1er juin 2017 -  1er septembre 2017 –  1er décembre 2017  –  1er mars 2018 
 

L'assemblée n'émet aucune remarque. 
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9) Fonds de réserve 
 
Mr GERADIN interroge les copropriétaires au sujet d’une éventuelle remise en peinture de la façade. 
Les copropriétaires ne souhaitent pas alimenter le fonds de réserve cette année.  
 
Le point est reporté à l'ordre du jour de l'année prochaine. 
 
 
10) Divers : 
 
Mme DEOM signale que son appartement sera loué à un locataire au mois de septembre et 
s'interroge quant aux décomptes de charge. Le syndic enverra un mail à ISTA prochainement pour 
qu’ils établissent la ventilation dans le prochain décompte. Le syndic lui propose de demander une 
provision suffisante en attendant d’avoir le décompte au mois de mai 2018. 
Le syndic rappelle qu’il est indispensable qu’un locataire assure son contenu mobilier. 
Le syndic ajoute également que la prime d’assurance comporte la clause "abandon de recours" 
envers le locataire.  
 
La séance est levée à 15h00. 
 
 
 
Le Syndic,         
 
 
 
 
Bureau ROSSIGNOL   


